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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

Agence de la biomédecine
_ 

Décision no 2015-14 du 1er avril 2015  de la directrice générale 
portant délégation de signature

NOR : AFSB1530268S

la directrice générale de l’Agence de la biomédecine,
vu le code de la santé publique, notamment ses articles l. 1418-1 et suivants et R. 1418-1 et 

suivants ;
vu le décret du 22 décembre 2014 portant nomination de la directrice générale de l’Agence de la 

biomédecine à compter du 5 janvier 2015 ;
vu la décision no 2015-01 du 5 janvier 2015 de la directrice générale portant délégation de signa-

ture ;
vu la décision no 2015-13 du 1er  avril 2015 portant nomination de la directrice des ressources 

humaines,

Décide :

Article 1er

l’article 4 de la décision no 2015-01 du 5 janvier 2015 de la directrice générale portant délégation 
de signature est modifié comme suit :

«Délégation est donnée à Mme Séverine guIllé, directrice des ressources humaines, à l’effet de 
signer, dans la limite de ses attributions, tout courrier, convention ou décision relatif à la gestion 
courante des ressources humaines, à l’exclusion des contrats de travail ou conventions de mise à 
disposition des personnels.

en cas d’absence ou d’empêchement de Mme  Séverine guIllé, délégation est donnée à 
Mme Fabienne MARCHADIeR, adjointe à la directrice des ressources humaines, à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, tout courrier, convention ou décision relatif à la gestion courante 
des ressources humaines, à l’exclusion des contrats de travail ou conventions de mise à disposition 
des personnels.»

Article 2

le directeur général adjoint chargé des ressources de l’Agence de la biomédecine est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui prend effet le 1er avril 2015 et sera publiée au Bulletin officiel 
du ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.

ait leF 1er avril 2015.

 La directrice générale,
 A. Courrèges
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